
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS 
 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 

Commission permanente du 7 mars 2016 

Décision n° CP-2016-0775 

 

  

commune (s) :   

objet : Compte-rendu des déplacements autorisés - Période du 1er au 31 janvier 2016 

service : Direction générale déléguée aux ressources - Direction des assemblées et de la vie de l'institution 

Rapporteur : Madame la Vice-Présidente Laurent 

 
Président : Monsieur Gérard Collomb 

Date de convocation de la Commission permanente : vendredi 26 février 2016 

Secrétaire élu : Monsieur Damien Berthilier 

Affiché le : mercredi 9 mars 2016 
 

Présents : MM. Collomb, Kimelfeld, Mme Vullien, MM. Bret, Da Passano, Mmes Guillemot, Picot, MM. Le Faou, Philip, 
Galliano, Passi, Mme Dognin-Sauze, MM. Colin, Charles, Brumm, Mme Le Franc, MM. Crimier, Barral, Mmes Frih, Laurent, 
M. Llung, Mmes Vessiller, Cardona, MM. Vesco, Vincent, Rousseau, Desbos, Mme Bouzerda, M. Berthilier, Mme Frier, MM. 
Képénékian, Eymard, Mme Rabatel, MM. Calvel, Barge, Bernard, Rudigoz, Pouzol, Sellès, Mmes Brugnera, Baume, M. 
George, Mme Belaziz, M. Suchet, Mme Piantoni. 

Absents excusés : M. Abadie (pouvoir à Mme Vullien), Mme Geoffroy (pouvoir à Mme Laurent), M. Claisse. 
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Commission permanente du 7 mars 2016 

Décision n° CP-2016-0775 

objet : Compte-rendu des déplacements autorisés - Période du 1er au 31 janvier 2016 

service : Direction générale déléguée aux ressources - Direction des assemblées et de la vie de l'institution 

 

La Commission permanente, 

Vu le projet de décision du 23 février 2016, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Le Conseil, par sa délibération n° 2015-0004 du 16 janvier 2015, a délégué à la Commission 
permanente une partie de ses attributions. Le dossier présenté ci-après entre dans le cadre de cette délégation, 
selon l’article 1.27. 

Il est proposé à la Commission permanente de prendre acte des déplacements autorisés sur la période 
du 1er au 31 janvier 2016 : 

Elu Destination Dates Objet 

LE FAOU Michel Paris 5 janvier 
Préparation du Comité d'engagement de l'Agence 
nationale de rénovation urbaine (ANRU). 

DOGNIN-SAUZE 
Karine 

Las Vegas 
(Etats-Unis) du 5 au 9 janvier  

Salon "Consummer Electronics Show" (CES) de 
Las Vegas avec une délégation Lyon French Tech. 

LE FAOU Michel Paris 7 janvier 
Comité d'engagement de l'Agence nationale de 
rénovation urbaine (ANRU). 

RUDIGOZ Thomas Paris 7 janvier  
Comité d'engagement de l'Agence nationale de 
rénovation urbaine (ANRU). 

GALLIANO Alain 
Emirats 
Arabes Unis du 16 au 21 janvier  Sommet "World Future Energy". 

REVEYRAND 
Anne 

Chindrieux 21 janvier 
Cérémonie des vœux de l’Entente 
interdépartementale Rhône-Alpes pour la 
démoustication (EIRAD). 

CHARLES Bruno Dunkerque du 25 au 28 janvier 
17° Assises européennes de la transition 
énergétique. 

VESCO Gilles Paris 26 janvier  

Rencontres de la mobilité intelligente organisées 
par l'Association pour le développement des 
techniques de transport, d'environnement et de 
circulation (ATEC ITS France). 

SECHERESSE 
Jean-Yves Pusignan 26 janvier 

Cérémonie des vœux de la Communauté de 
communes de l'est lyonnais (CCEL). 

GEOFFROY 
Hélène Dunkerque du 26 au 28 janvier 

17° Assises européennes de la transition 
énergétique. 

BAUME Emeline Roanne 27 janvier  
Rencontre régionale d'échanges du Réseau A3P, 
organisée par l'Agence de l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie (ADEME). 

 

Vu ledit dossier ; 
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DECIDE 

Prend acte des déplacements autorisés sur la période du 1er au 31 janvier 2016, tels que listés ci-dessus. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 9 mars 2016. 


